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Délibération n° DEL2023_022A
OBJET :  Motion  -  Projet  de  réforme  de  l'Institut  de  Radioprotection  et  de  Sûreté
Nucléaire (IRSN)

Exposé

Le gouvernement a annoncé le 8 février dernier vouloir réformer le mode de gouvernance de
la sûreté nucléaire en France. Le projet de réforme prévoit le démantèlement de l'Institut de
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) en transférant ses activités d'expertises et de
recherches à l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN). L'IRSN a été créé en 2002 par la fusion
de l’Institut  de protection et de sûreté nucléaire (IPSN), faisant partie du Commissariat à
l’Energie Atomique (CEA), et de l’Office de Protection contre les Rayonnements Ionisants
(OPRI),  alors en charge de la surveillance de la radioactivité.  L'objectif  était  de créer un
organisme  indépendant  pour  fournir  une  expertise  et  mener  des  recherches  dans  les
domaines de la sûreté, de la radioprotection et de la surveillance de la radioactivité sur le
territoire.

Le dispositif de gouvernance actuel de la sûreté nucléaire est dit "DUAL", avec d’un côté
l'IRSN chargé de l'expertise et de la recherche et de l’autre de l'ASN, organe de décision.
Cette  structure  est  le  fruit  d'une  longue  évolution,  influencée notamment  par  des  crises
sanitaires (crise de la “ vache folle”, crise du sang contaminé), qui a abouti à l’inscription du
principe de séparation de l'expertise et de la décision dans le code de l'environnement. 

L’adoption  des  2  amendements  au  projet  de  loi  «  d’accélération  du  nucléaire  »  que  le
gouvernement prévoit de soumettre au vote de l’Assemblée nationale la semaine prochaine
constituerait un retour en arrière par l’abandon de ce principe de séparation de l'expertise et
de  la  décision.  Acter  une  telle  réforme  par  voie  d’amendement,  en  quelques  semaines
seulement,  témoigne d’une méconnaissance et  d’un désintérêt  préoccupant  vis-à-vis  des
enjeux liés à l’indépendance de l’expertise et  de la  recherche scientifique.  Il  nous paraît
impensable de bouleverser à ce point la gouvernance de la sûreté nucléaire en France sans
en  avoir  fait  un  diagnostic  sérieux,  établi  clairement  les  objectifs  d’une  réforme  et  en
envisager les conséquences. 

Avec la disparition de l'IRSN, le gouvernement engage pourtant la désorganisation totale de
la gouvernance de la sûreté nucléaire. Ce choix précipité nous paraît inutile et irresponsable,
en particulier au moment même où se pose la question de l'avenir énergétique en France et
de  la  construction  de  nouveaux  réacteurs.  Car  dans  le  même temps,  le  gouvernement
s’engage dans une relance à marche forcée du nucléaire et souhaite, si l’on en croit  les
propos de la Ministre de la transition énergétique, construire au moins 14 réacteurs de type
EPR 2. 

Mais quels que soient les choix qui seront faits, l’entretien et la prolongation de la durée de
fonctionnement  des  réacteurs  actuellement  en  service  nécessitent  une  expertise
indépendante et de qualité. 
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Depuis sa création l'IRSN n'a eu de cesse de cultiver son indépendance, sa transparence et
son  ouverture  à  la  société  civile,  fidèle  aux  missions  que  son  statut  lui  confère.  Faire
disparaître l’IRSN reviendrait à détruire ce travail  de longue haleine pour développer une
relation de confiance et de transparence avec l’ensemble du milieu associatif, des élu.e.s
des territoires et des citoyen.ne.s. 

La Communauté d’Agglomération Le Cotentin est un territoire fortement nucléarisé avec un
Centre Nucléaire de Production d’Electricité à Flamanville, 2 réacteurs,  auxquels s’ajoute un
troisième  réacteur de type EPR en cours de construction, une usine de retraitement à la
Hague, le site de stockage de déchets nucléaires de l’Andra et la base navale de Cherbourg.

Que  nous  soyons  pour  ou  contre  la  relance  du  nucléaire,  nous  pensons  que  nous  ne
pouvons transiger sur la sûreté et la protection de nos concitoyennes et concitoyens. Ce
sujet est particulièrement sensible sur notre territoire. C’est la raison pour laquelle nous vous
demandons  de soutenir  l'IRSN et  de faire  connaître,  par  le  vote  de  cette  motion,  votre
opposition à son démantèlement, qui menace l’indépendance et la qualité de l’expertise, au
détriment de la sûreté et de la confiance des citoyens et citoyennes.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 65 - Contre : 8 - Abstentions : 91- Mesdames
Sophie BUHOT, Christèle CASTELEIN, Nathalie DUBOST et Messieurs Jacques CAPELLE,
Jacques  COQUELIN,  Alain  CROIZER,  Patrick  FAUCHON,  Benoît  FIDELIN,  Robert
LEBRETON,  Hubert  LEFEVRE,  Jean-Michel  MAGHE,  David  MARGUERITTE  et  Serge
MARTIN ne prennent pas part au vote) pour :

- Voter la présente motion relative au projet de réforme de l’Institut de Radioprotection
et de Sûreté Nucléaire (IRSN).

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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